
 

Annexe 8 - Territoires carencés 
 

Sont dits « territoires carencés », les territoires suivants :  
 

• Les Quartiers de la Politique de la Ville (QPV) : Les QPV correspondent aux 

zones socialement défavorisées - Décret n° 2015-1138 du 14 septembre 2015 

rectifiant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville et Décret n° 

2024-806 du 13 juillet 2024 procédant à des corrections au sein de la liste des 

quartiers prioritaires de la politique de la ville dans les départements 

métropolitains. Pour savoir si votre structure est domiciliée en QPV, cliquez ici. 
 

• Les Zones de Revitalisation rurale (ZRR) : Les ZRR constituent l’ensemble 

des communes reconnues comme fragiles et qui bénéficient d’aides fiscales. 

Cliquez ici pour savoir si votre territoire est une ZRR. 
 

• Les bassins de vie comprenant au moins 50% de la population ZRR. 

 

• Intercommunalité ayant signé un contrat de relance et de transition 

écologique (CRTE) rural. 
 

• Les cités éducatives. 

 

Les territoires carencés s’articulent autour de 3 critères d’éligibilité non cumulatifs : 

• L’équipement principal utilisé par l’association est implanté au sein d’un QPV / 

ZRR / Cités éducatives / bassin de vie comprenant au moins 50% de la 

population en ZRR / intercommunalité ayant signé un contrat de relance et de 

transition écologique (CRTE) rural ; 

• Le siège social du club est situé dans un QPV / ZRR / Cités éducatives / bassin 

de vie comprenant au moins 50% de la population en ZRR / intercommunalité 

ayant signé un contrat de relance et de transition écologique (CRTE) rural ; 

• Les actions développées par le club touchent un public majoritairement 

composé d’habitants de QPV / ZRR / Cités éducatives / bassin de vie 

comprenant au moins 50% de la population en ZRR / intercommunalité ayant 

signé un contrat de relance et de transition écologique (CRTE) rural. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000031175043
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000031175043
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049964604
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049964604
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049964604
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049964604
https://sig.ville.gouv.fr/
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/zrr-zone-de-revitalisation-rurale-0#:~:text=Pour%20%C3%AAtre%20class%C3%A9%20en%20ZRR,m%C3%A9diane%20des%20revenus%20fiscaux%20m%C3%A9dians.
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/zrr-zone-de-revitalisation-rurale-0
https://anct.gouv.fr/programmes-dispositifs/contrats-pour-la-reussite-de-la-transition-ecologique/crte-signes
https://anct.gouv.fr/programmes-dispositifs/contrats-pour-la-reussite-de-la-transition-ecologique/crte-signes
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/programme-cites-educatives/


 

Ci-après des outils qui permettent de géolocaliser un territoire : 

• Système d’information géographique de la politique de la ville 

• Observatoire des territoires 

• France ruralités revitalisation | collectivites-locales.gouv.fr 

 

 

https://sig.ville.gouv.fr/
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/outils/cartographie-interactive/#c=indicator&i=typo_zrr.zrr_simp&s=2018&view=map26
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/cohesion-territoriale/france-ruralites-revitalisation

